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Elaboré sous la tutelle scientifique de l’État, la Région Grand Est et des Musées de France, le projet 
scientifique et culturel définit la vocation de la demeure des Ducs de Lorraine à devenir un château-
musée avec toutes les obligations liées à ce statut en termes de reconstitution historique à la fois de 
l’intérieur de l’édifice et des collections, qui y seront exposées. 

“Notre ambition est que l’on vienne  à  Lunéville pour visiter un château”, insiste Thierry Franz, responsable 
du musée, rappelant que le futur parcours muséal dans les appartements ducaux aménagés vers 1720 
par l’architecte Boffrand pour le duc Léopold et son épouse Élisabeth Charlotte, est légitimé par “plus de 
15 ans de recherches en archives” aboutissant au choix de restaurer et remeubler dans “l’esprit du lieu 
au XVIIIe siècle”  5 des 14 pièces ouvertes au public, celles possédant encore des décors intérieurs, dont 
l’authenticité a été confirmée scientifiquement. 

La visite commencera par les trois pièces de représentation de l’appartement de parade, cœur du pouvoir ducal au sein du Versailles lorrain. 
Le quatrième espace restituera la chambre verte de François III pour une évocation de la vie privée des souverains, tandis que la cinquième 
pièce plongera dans la culture de Cour, qui faisait se côtoyer aristocrates et domestiques avec l’idée de “rendre visibles les invisibles”. 

Le futur parcours muséal s’attachera également à mettre en valeur la création contemporaine au sein des neuf autres pièces ouvertes au 
public. Des salles d’exposition concluront la visite au premier étage du château, l’un des dix plus grands de France. 

Un parcours muséal dans les appartements ducaux


